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Mairie de Marolles-en-Brie 
Place Charles de Gaulle 
94440 Marolles-en-Brie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Objet : Convention relative au paiement des honoraires des 
médecins agréés sollicités par le secrétariat du conseil médical 
interdépartemental placé auprès du CIG de la petite couronne et 
aux modalités de remboursement de ces frais. 
 

Délibération n° XXXX/2024 

 

Conseillers en exercice : 27 Présents : Pouvoirs :  
 Absents :  Votants : 

L’an deux mil vingt-quatre, le 26 septembre à 19h30,  
Le Conseil Municipal légalement convoqué le 19 septembre 2024, s’est réuni à la Mairie en séance 
publique sous la présidence de Alphonse BOYE, Maire, 

 

Présents :  
Absents représentés :  
Absents :  

M ………. a été nommé secrétaire de séance. 

Vu le Code Général de la Fonction Publique (CGFP) ; 

Vu le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation 
des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au 
régime des congés de maladie des fonctionnaires ; 

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions 
d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2007 fixant la rémunération des médecins agréés, généralistes et spécialistes 
visés par le décret n°86-442 du 14 mars 1986 précité ; 

Considérant que le CIG de la petite couronne souhaite faciliter le recours et fidéliser les médecins 
agréés, dont la mission est essentielle pour le bon fonctionnement du conseil médical, en réduisant le 
temps de paiement de leurs honoraires ; 

Considérant que le CIG de la petite couronne propose de simplifier, pour 2025, la procédure de 
paiement des honoraires, en se positionnant comme payeur direct des frais d’honoraires des médecins 
agréés, charge au CIG de récupérer, dans un second temps, les sommes que chaque collectivité doit 
s’acquitter ; 

Considérant que pour se faire, il est nécessaire d’autoriser le CIG à avancer ces frais d’honoraires en 
signant la convention ci-annexée, d’ici le 30 novembre 2024 ; 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  
A 

ARTICLE 1 : APPROUVE la convention relative au paiement des honoraires des médecins agréés 
sollicités par le secrétariat du conseil médical interdépartemental placé auprès du CIG de la petite 
couronne et aux modalités de remboursement de ces frais, ci-annexée. 

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tous les 
actes afférents. 
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ARTICLE 3 : DIT que les crédits nécessaires à ces dépenses seront inscrits au budget concerné. 

 
 
CERTIFIE CONFORME 
MAROLLES-EN-BRIE, le 26 septembre 2024  
 
 
 
 

xxxxxxxxxxxxxxxxx Alphonse BOYE 
Secrétaire de séance Maire de Marolles-en-Brie 

 
Le présent acte est susceptible d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/

